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Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

Pas d’observation 

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

Pas d’observation

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

Pas d’observation

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

Pas d’observation

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Pas d’observation
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